
NOUVEAU DÉCRET
DÉMATÉRIALISATION 
DE L’AFFICHAGE LÉGAL
OBLIGATOIRE*

Signaux Girod,
fabricant et installateur.

*Suite au décret du Code Général des Collectivités 
Territoriales (Art. L2131-1), les mairies de + de 
3500 habitants doivent répondre à l’obligation de 
publier les actes sous forme électronique.
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Affichage légal : 
une solution dématérialisée 



Une solution clé en main
Nos mobiliers intéractifs sont prêts à l’emploi.   
Après avoir défini ensemble votre besoin, 
vous recevez votre mobilier personnalisé avec 
l’application correspondant à vos attentes.

BESOIN D’INFORMATIONS ?

N’hésitez pas à contacter notre agence locale

Toutes les coordonnées de notre force 
commerciale disponibles sur :
www.signaux-girod.fr

Siège social
881 route des fontaines
39400 Bellefontaine
Tel. 03 84 34 61 00

Des mobiliers intéractifs sobres et élégants
Pour répondre à cette obligation légale, nous 
vous proposons des mobiliers qui modernise-
ront votre affichage. Grâce à une esthétique 
soignée, nos produits s’intègrent parfaitement 
dans leur environnement.

Autonomie de vos administrés
Grâce à notre application simple et intuitive  
vos administrés peuvent consulter facilement 
les actes administratifs en toute autonomie. 
Les documents peuvent être téléchargés sur 
un smartphone via un QR code ou être envoyés 
par mail.
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Les avantages

Le back-office de notre application vous 
permet de gérer la publication de vos actes 
administratifs. Il est accessible en ligne 
depuis n’importe quel ordinateur, grâce 
à des accès sécurisés. Il vous permettra 
également de personnaliser le design de 
votre application et gérer l’écran de veille.

Fonctionnalités : 

• Ajouts de documents
• Plannification
• Publication
• Certificat de publication
• Archivage

Comment ça marche ? 

Réduction des coûts d’impression
La dématérialisation de l’affichage légal vous 
permet une réduction des coûts de papier et 
d’impression.


